
        Fort-de-France, le 03 décembre 2015 

 

 

 

 

 

    

TARIF DEMI-PENSION 

2
ème

 TRIMESTRE  

JANVIER à MARS 2016 

 

 
 
 

DATE  DE PAIEMENT : 
 Le lundi 07 décembre 2015 de 07h30 à 12h et de 14h à 16h 

 
Paiement en espèces ou  

par chèque à l’ordre  de « Agent comptable du Collège Perrinon » 
 

 

CATEGORIE  Tarif  

 
Pour ceux ayant cours 3 après-midi  

 

 
70.40 € 

 

 
Pour ceux ayant cours 2 après-midi  

 

 
48.40 € 

 

 
Pour ceux ayant cours 1 après-midi  

 

 
24.20 € 

 

 
POUR LES ELEVES PARTANT EN STAGE DURANT LE TRIMESTRE 

 
Pour ceux de la 3ème 4 et 3ème 5 

 

 
63.80 € 

 
Pour ceux de la 4ème SEGPA 

 

 
57.20 € 

 

 
Pour ceux de la 3ème SEGPA 

 

 
50.60 € 

 
            La Principale 

 
 

                                                      M. BIRON 
      


